


















Denis.dorliat@sfr.fr <Denis.dorliat@sfr.fr> 
 

mar. 7 nov. 19:50 (il y a 2 
jours) 

 
 
 

À moi, Somen, Anne 

 
 

 
Bonjour, 
 
Je vous fais part ci-dessous de mes remarques sur le PLU de Taïx, après la 
rencontre avec le responsable de l’enquête en mairie le 30/10. 
 
Je réside à Taïx pendant les week-ends et les vacances, et plus souvent encore d’ici 
quelques mois. Je suis très attaché à la préservation du caractère rural du village. Ce 
PLU représente un très gros travail et il va vraiment dans le bon sens en encadrant 
les nouvelles constructions et en définissant des zones naturelles à conserver. Mais 
je le trouve encore trop timide (ou parfois trop flou) en ce qui concerne la limitation 
des nouvelles constructions, et aussi sur le volet de la qualité de vie et du cadre de 
vie à Taïx : comment sauvegarder ce qui reste de son caractère campagnard, pour 
ne pas que Taïx finisse en cité-dortoir sans âme, comme tant d'autres villages autour 
d’Albi/Carmaux ? 
 
Cordialement, 
 
Denis Dorliat 
9, chemin de la Mestrié 
81130 Taïx 
07 78 02 93 97 
 
 
 

1. La construction de logements 
  
Les objectifs de population (et de nouvelles constructions) et la mesure de leur atteinte ne me 

semblent pas complètement clairs. 
  
p. 323 : objectif de +15 habitants en 15 ans : quelle est la référence en nb d’habitants, et à quelle 

date ? Par exemple, la récente autorisation de lotissement « Mestrié Nord » est-elle prise en 

compte dans ces objectifs ? 
Objectif 500 habitants : est-ce un objectif minimal ou maximal ? On se doute que c’est un 

maximum, mais ce n’est pas précisé. 
  
p. 324 : comment est piloté et suivi cet objectif de population ? y a-t-il un bilan annuel pour 

mesurer l’atteinte de l’objectif ? que fait-on si dérive ? 
Tenir compte du retour d’expérience des années passées où l’objectif du Scot a été dépassé d’un 

facteur 5 en quelques années seulement 
  
De même, l’objectif de nb de construction (p. 390) soit 1,57 ha « ouverts à l’urbanisation » (pour 

15 logements) ne semble pas préciser clairement quelle est la situation de départ à prendre en 

compte (carte urbanisation), ni la date de départ, ni la durée. 
  
Un moyen de limiter la croissance du nb de logements est d’augmenter la surface par nouveau 

logement. Le Scot recommande 1000 m2 ou 1200 m2 par logement, suivant sa localisation sur la 



commune (p. 69). Or, le PLU préconise de descendre en dessous de 1000 m2, sans préciser de 

seuil minimum. Pourquoi ce choix en contradiction avec les recommandations du Scot ? et n’est-

ce pas dangereux de ne pas préciser de seuil minimum ? 
  

2. La qualité de vie à Taïx 
  
Le problème de sécurité et de nuisance du RD90 
  
Le PLU ne fait aucune mention du risque sécuritaire, ni des nuisances sonores et visuelles du 

RD90, ni du fait qu'il coupe le bourg en deux, ce qui rend la vie de village plus difficile. 
La question de la limitation de la circulation, ou en tout cas de la maîtrise de la vitesse, n’est pas 

abordée. Or, il existe un projet d’aménagement du RD90 dans la traversée du village. Ce projet 

me semble majeur pour le village, c’est dommage que le PLU ne le prenne pas en compte. 
  
Il est question de « liaisons douces », par exemple p. 412, mais sans exemples concrets. Peut-on 

envisager par exemple une piste cyclable entre le bourg et l’école, ou vers Cagnac via la 

Découverte ? 
  
Les paysages, le patrimoine et les activités de plein air 
  
Le document de présentation cite 2 respirations paysagères p. 219 (au nord et au sud du bourg), 

une seule est reprise dans le PADD (au sud) : pourquoi ? 
  
Il est mentionné à plusieurs reprises (par ex. p. 250) l’intérêt des haies (notamment, « retenue 

collinaire »), mais aucun objectif de création n’est indiqué (à l’exception des obligations sur 2 

nouvelles parcelles à bâtir). 
Pourtant, les haies contribueraient à réduire les problèmes de ruissellement dans le bourg cités 

dans les documents d'enquête, en complément ou en alternative aux moyens « techniques » 

(drains). 
  
Quelques éléments de patrimoine sont cités (croix, lavoir…), mais il manque des exemples plus 

emblématiques, qui font le paysage taïxois : une ferme comme celle du Coutal, de Lespinasse, de 

Riols ou de Sach (sans oublier la Mestrié ni la Messélié !) Les belles vues sur St Jean le Froid ne 

sont pas non plus citées. Rien n’est indiqué de concret dans le PLU pour l’identification, la 

protection et la mise en valeur de ce patrimoine. 
  
Les contraintes d’intégration architecturales des bâtiments neufs ou rénovés indiquées dans le 

PLU sont nécessaires et bienvenues, mais elle me paraissent trop limitées et souvent interprétables 

(exemple : "Les toitures devront être recouvertes d’un matériau de teinte similaire de celle des 

matériaux traditionnels, par exemple de type tuiles canal, romanes, ou mécaniques. », "Les 

menuiseries seront traitées ou peintes de manière harmonieuse, sans multiplier les tons »). Ne 

peut-on adopter un règlement plus précis, plus détaillé, dans l’esprit de la charte qui existe à 

Villeneuve sur Vère ? On y trouve par exemple une palette de couleurs à employer, l’imposition 

de tuiles canal, des notions de proportions des ouvrants… sans exclure des possibilités de 

créations contemporaines. 
 



jean-marie ginestous <jeanmarie_ginestous@yahoo.fr> 
 

lun. 6 nov. 
15:59 

 
 
 

À moi, Michel, pierre.ginestous0555, jeanmarie_ginestous@yahoo.fr 

 
 

Objet : Observations concernant le projet de PLU de la Commune e TAÏX 
 
de  :  Indivision GINESTOUS  : 
                    - M Michel GINESTOUS 9 rue Ambroise Paré  -   HENNEBONT 56 700 
                    -M Pierre GIN ESTOUS  25 rue des Brusses -   BART 25420 
                    -M Jean-Marie GINESTOUS 43 rue du Bédat  -  BLANZAT 63112 
 
                                                                                                                        à  Monsieur Jean-Marie MAUREL 
                                                                                                                                   Commissaire enquêteur. 
 
(M Jean-Marie GINESDTOUS agissant au nom de l'Indivision). 
 
                                            Monsieur, 
 
             Ayant pris connaissance du projet d'élaboration du PLU par le Conseil Municipal de la Commune de 
TAÏX, nous constatons que seuls les secteurs "Le Brugayras" et "Règuelongue" ont été retenus pour 
envisager une extension de l'urbanisation de la Commune; cette extension étant restreinte à deux zones 
désignées par O1 et O2.   
 
            Propriétaires de la parcelle ZC 153 : 
                -  contrainte entre les deux voies de circulation désignées par "Règuelongue" et  "Luzatte", 
                - incluse dans le secteur retenu de "REGUELONGUE" 
                - et contigüe à la zone constructible, 
 il ne nous semble pas exagéré de souhaiter qu'une bande de  30 mètres, à l'extrémité Ouest de cette 
parcelle, devienne constructible, ouvrant la possibilité de créer deux lots d'environ 900m² chacun, qui 
seraient en conformité avec les directives du SCOT.. 
 
            Après en avoir discuté avec Monsieur SOMEN ( le 2 novembre dernier), nous soumettons notre 
proposition à votre appréciation, espérant qu'elle retiendra votre attention. 
 
           Avec nos plus respectueuses salutations.  
  
     JMG 
 

1 pièce jointe • Analyse effectuée par Gmail 



 



marion irigoyen <marionirigoyen@hotmail.com> 
 

27 oct. 2023 12:33  
 
 
 À moi 

 
 

Bonjour Mr le commissaire enquêteur Mr MAUREL, 
 
Veuillez trouver ci joint mon courrier d'observation concernant l'enquête publique de PLU de 
la commune de TAIX.  
En attente de votre réponse,  
 
Cordialement  
 
Mme IRIGOYEN  
 

Monsieur le Commissaire enquêteur 

 Mr SOMEN, Maire de TAIX 

 

Après lecture de votre rapport de présentation concernant l’élaboration du PLU de la commune j’ai 
quelques remontées à vous soumettre.  

Je vous contacte quant à vos préconisations de passer la parcelle 147  en espace potentiel de 
densification (page 382) mais également évoqué page 482 et 483 avec l’étude de l’impact.  

En l’état actuel, je m’interroge sur la pertinence d’autoriser la construction que ce soit à usage 
d’habitation à usage commercial ou autre… En effet l’impact concernant les inondations n’est que très 
peu développé alors que la problématique est déjà bien connue de la commune. En effet, vous n’êtes 
pas sans savoir les problématiques rencontrées par la commune dans sa capacité à évacuer les eaux 
de pluie lors de grosses intempéries. Je vous rappelle également les inondations qu’il y a eu, il y a peu 
de temps : en début d’année 2018. A ce jour le problème n’a pas été résolu, les écoulements fluviaux 
ne sont pas gérés correctement le long de la départementale 90 ce qui a engendré de très gros 
dommages sur les parcelles habitées 38-37-36-35-112. 

Sur le rapport annexes 6 numéro 6.1.3.1 nous pouvons observer que la limite de crue est située juste 
à côté de la parcelle 147 qui déjà n’arrive pas à absorber le flux pluvieux qui descend du haut de la 
commune. 

Cette parcelle 147 est 10 mois sur 12 inondée car le sol n’arrive pas à évacuer l’eau. Il n’est pas 
responsable à mon sens d’autoriser une construction sur un terrain comprenant ces contraintes et qui 
de ce fait augmentera l’artificialisation des sols. En outre sur le rapport Notice d’assainissement fournis 
en annexe 6.3.1 la commune de TAIX n’est pas ou peu détaillée. Ce qui n’est dommage dans l’analyse 
de l’évacuation des eaux. 

Pour info, actuellement et cela s’est produit lors de chaque orage cet été, les parcelles 112 et 113 sont 
à chaque fois inondées dans les garages au minima car les eaux pluviales qui dévalent des parcelles en 
amont 29-68-116 ne sont pas absorbées. Ce qui va indubitablement incomber à la parcelle 147 d’être 
inondée étant en contre bas des parcelles 112 et 113. 

Je me questionne également concernant le développement de l’infrastructure routière de la commune 
de TAIX, qu’est-il prévu à ce sujet ? Concernant la parcelle 147 celle-ci n’est desservi que par un chemin 



communal parcelle 117 et par un droit de passage via la parcelle 112. A ce jour, l’état du chemin du 
Lavoir 117 n’est pas entretenu et au vu de la détérioration de celui-ci, aucun aménagement n’est prévu 
pour subir les contraintes d’une construction supplémentaire.  

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à l’étude de mes remontées d’informations, je vous 
prie, Messieurs, de considérer mes salutations distinguées  

        Mme IRIGOYEN 

 

  


























